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Aides aux apprentis 
FICHE RESSOURCES 

 
 
 
LES AIDES PAR ORGANISMES ET INSTITUTIONS 
 
Aide aux apprentis de la Région SUD  
Santé, restauration, mobilité, logement.  
i https://www.orientation-regionsud.fr/Contenu/apprentis-aides 
 
Les aides de la Caisse d’Allocations Familiales  
En fonction de leurs situations respectives, les apprentis peuvent obtenir des aides en complément de leurs revenus (RSA) ou 
des aides au logement.  
i https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches  
i https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-nord/offre-de-service/vie-professionnelle/je-suis-apprenti  
 
La prime d'activité remplace le RSA activité et la prime pour l'emploi. Les étudiants salariés, les stagiaires et les apprentis de 
plus de 18 ans peuvent en bénéficier sous certaines conditions. La demande de prime d'activité se fait via un téléservice ou 
auprès de la Caf. 
i https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/simulateurpa/  
 
Les aides des Missions Locales pour l’emploi 
Les postulants aux formations en apprentissage peuvent trouver des aides et du conseil auprès des Missions Locales pour 
l’emploi de leur lieu d’habitation. Centres de ressources auprès des personnes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire, elles 
conseillent et accompagnent les jeunes dans leur vie sociale et leur vie professionnelle vers la formation et l’emploi. 
Les dossiers sont étudiés au cas par cas. 
 
Les aides AUDIENS 
Logement, mobilité, santé prévention.  
i https://www.audiens.org/solutions/accompagnement-salarie-retour-a-l-emploi.html 
 
 
LES AIDES PAR DOMAINES 
 
L’hébergement et les aides au logement 
 
Comment trouver un hébergement ? 
L’ISTS-CFA des Métiers du Spectacle est partenaire avec des structures d’hébergement à proximité de la Friche Belle de Mai et 
peut conseiller et orienter les apprentis dans leur recherche d’hébergement. 
 
L’AVANCE LOCA-PASS® permet de verser immédiatement le dépôt de garantie demandé par le bailleur et de le rembourser petit 
à petit, sans payer d’intérêts, sur une durée maximale de 25 mois. Son montant est de 1 200 € maximum. Cette aide au logement 
est ouverte aux jeunes de moins de 30 ans et aux salariés du secteur privé non agricole. 
https://www.actionlogement.fr/l-avance-loca-pass 
 
LA GARANTIE LOCA-PASS® est une caution gratuite remboursable de paiement des loyers et charges locatives, donnée au 
bailleur. En cas d’impayés de loyers, Action Logement règle au bailleur jusqu’à 9 mois de loyers et charges, sans frais ni intérêts 
pour le locataire. Cette aide au logement est ouverte aux jeunes de moins de 30 ans et aux salariés du secteur privé non agricole.  
https://www.actionlogement.fr/la-garantie-loca-pass 
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Les avantages de la carte étudiante  
En apprentissage, la carte remise en début d’année par l’ISTS - CFA des Métiers du Spectacle permet de bénéficier de certains 
avantages liés à ce statut (transport, loisirs, culture, sport…). 
Les avantages procurés par l’entreprise : les apprentis qui se trouvent dans une entreprise ayant un CSE (Comité Social et 
Économique) peuvent bénéficier des avantages au même titre que les autres salariés. Cela inclut les chèques cadeaux ou les 
chèques-vacances, les tickets restaurant, la carte de transport, etc. Les allocations dépendent de l’envergure de l’entreprise. Il 
faut donc se renseigner auprès du comité. 
 
Aide à la mobilité  
Aide Mobili Jeunes de l’association nationale des apprentis de France (ANAF) et SOLENDI. 
Une aide financière destinée à faciliter l’accès au logement des jeunes de moins de 30 ans en formation en alternance au sein 
d’une entreprise du secteur privé non agricole, percevant une rémunération inférieure ou égale au SMIC. Une prise en charge du 
loyer dans la limite de 100 € par mois pendant 3 ans, cumulable avec la CAF. 
Demande à déposer dans les 6 mois suivant le début du cycle de formation. 
i Si vous souhaitez vérifier votre éligibilité : https://www.actionlogement.fr/l-aide-mobili-jeune 
 
Le programme « départ 18-25 » pour partir en vacances 
L’ANCV (Agence Nationale pour les Chèques Vacances) propose un coup de pouce de 200 €.  
i https://depart1825.com/ 
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